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    Éditorial

    
      La revue 
      
        Le Politiste
      
       est née d’une volonté manifestée au sein des départements de Science politique de l’IRSH et de l’UOB de promouvoir la pensée et la pratique du métier de politiste. Aujourd’hui, après les deux premiers numéros de 2016, vous avez entre vos mains le troisième numéro mais surtout le premier qui inaugure l’année 2017. Et déjà, 
      
        Le Politiste
      
       figure désormais dans la liste des revues de référence de Sciences politiques en Afrique francophone, suivant ainsi volontiers, le beau chemin déjà tracé par son devancier la revue 
      Polis
      , revue camerounaise de science politique de l’université de Yaoundé II-Soa, et d’ailleurs, dans la même dynamique que la toute naissante revue béninoise de science politique (RBSP du centre d’études sociologiques et de science politique de l’université d’Abomey-Calavi). Cette forme de revendication filiale à ces deux revues africaines de référence dans la discipline nous incite à accroître encore nos exigences en matière de qualité scientifique des articles publiés, mais aussi dans leur évaluation, système que nous allons nous attacher à rendre plus transparent, plus rigoureux, plus rapide, plus respectueux du travail des auteurs et des évaluateurs, et nous l’espérons plus formatif et stimulant.
    

    
      L’objectif futur de la revue est de favoriser une diffusion numérique. La perspective de versions online des articles publiés nous apparaît particulièrement intéressante, puisqu’il devrait être rapidement possible de mettre en ligne des éléments complémentaires qui augmentent l’intérêt et la pertinence des articles publiés (textes associés, vidéos, matériaux empiriques structurés dans une perspective bien déterminée, etc.). Cet objectif ne peut être relevé que grâce à un formidable travail d’équipe.
    

    
      Dans cette perspective, nous avons pu constituer une équipe d’évaluateurs internes et externes qui prennent du temps pour lire et commenter les articles. Avec leur aide, nous comptons mettre en place un accompagnement à l’écriture scientifique pour les auteurs qui s’aventurent pour la première fois dans une démarche de publication dans une revue scientifique à comité de lecture. Nous cherchons, ainsi, à respecter les principes fondamentaux des revues scientifiques qui privilégient l’accompagnement, le développement professionnel et les collaborations : un véritable commerce intellectuel.
    

    En quelques mots quel est le menu de ce premier numéro de l’année 2017 ?

    Il s’agit d’un numéro hors thème dans lequel le lecteur y trouvera une bonne sélection des principaux thèmes des problématiques contemporaines de la Science politique. L’ordre indiqué par le sommaire commence par la contribution du politiste et internationaliste Guy Mvelle de l’Université de Yaoundé II-Soa du Cameroun qui aborde la question des interventions de l’Union africaine contre le terrorisme en préconisant de penser la lutte au-delà de la force militaire. Blanchard Makanga philosophe environnementaliste de l’IRSH/CENAREST au Gabon analyse la politique sécuritaire des aliments, en évoquant les risques bioterroristes et les impacts éco-sanitaires à Libreville tout en envisageant dans une projection longitudinale les perspectives nécessaires à l’amélioration de la qualité de vie de l’homme et des écosystèmes.

    Christ Olivier Mpaga, philosophe politique, universitaire et enseignant-chercheur à l’université Omar Bongo de Libreville, s’est intéressé aux images du clientélisme politique au Gabon à partir de ses éléments de représentation pour finalement accréditer ou valider l’idée de l’existence en Afrique d’une démocratie sans démocrates. Une telle affirmation repose sur un continuum autoritaire assimilable philosophiquement à la démocrature. Et, c’est sur cette rupture avec les modes clientélistes de production du politique que s’est penché l’auteur.

    Luc Armand Atanga politiste de l’Université Yaoundé II-Soa du Cameroun examine la corruption des processus qui irrigue la vie publique et politique au Cameroun au point où sa banalisation en fait un phénomène qui fait sens dans l’imaginaire local des représentations. Une corruption tant diabolisée mais devenue complexe du fait de son caractère indécidable qui ne permet pas aux gouvernants d’atteindre les objectifs fixés par les politiques publiques de lutte contre la corruption.

    Sylvain Nzamba, romancier-essayiste et enseignant vacataire à l’université Omar Bongo, s’intéresse à la question du gouvernement des hommes dans la société gabonaise en prenant appui sur la participation des femmes au Gabon depuis la période dite du « renouveau démocratique » de 1990 jusqu’en 2015. Les temporalités opportunément choisies sont marquées par les temps politiques présidentiels d’Omar Bongo et d’Ali Bongo. L’auteur démontre avec des éléments statistiques que les femmes bien que représentant la majorité sociologique du pays ne sont réduites qu’à la minorité politique dans le gouvernement de l’État, au point où, une décennie 2015-2025 leur a été consacrée.

    
      Le politiste 
      Jean Daniel Aba
       de l’Université de Yaoundé II-Soa du Cameroun travaille depuis toujours sur les mécanismes d’élaboration de la politique africaine des États-Unis depuis la fin de la guerre froide. Il nous propose ici une synthèse de ses réflexions et analyses autour du processus d’élaboration de la politique étrangère des États, notamment celle des États-Unis, illustrée par la mobilisation de plusieurs écoles de pensée autour de trois approches principales : unilatéralisme, multilatéralisme et minimalisme.
    

    Enfin, le politiste François-Xavier Elong Fils de l’IRIC au Cameroun s’intéresse à l’enjeu des ressources naturelles chez Raymond Aron à travers un commentaire du chapitre 9 de Paix et guerre entre les nations » à l’aune des phénomènes de puissance.

    Pour terminer, vous trouverez toutes les indications quant aux critères et à la procédure en quatrième de couverture et le comité de rédaction attend avec impatience les nouveaux textes. Leur arrivée sera un signe de la vitalité de la communauté scientifique réunie autour des travaux universitaires.

    
      Pour le comité de rédaction

      Patrice Moundounga Mouity

      Bordeaux, le 27 mars 2017
Courriel : patricemm2000@yahoo.fr
    

    Les interventions de l’Union africaine contre le terrorisme

    Penser la lutte au-delà de la force militaire

     

    Guy MVELLE

    
      Maître de Conférences-HDR en Science Politique/IRIC-CMR
    

    
      
      Résumé

    L’existence d’analyses qui rappellent le rôle relativement modeste de la gestion politique et opérationnelle des crises par l’Union africaine, permettent de questionner sa capacité à éradiquer, ou au moins à réduire le terrorisme sur la scène africaine. Une perspective de changement en termes d’efficacité nous semble passer par une combinaison de la force (hard power) et des actions psychologiques (soft power), car la capacité de faire, produire ou détruire dépend de la manière dont l’Union pourrait combiner à moyen et long termes la coercition et l’influence.

     

    Mots clés : Union africaine, terrorisme, force, actions psychologiques

    Abstract

    The existence of analyses which demonstrate the modest role of political and operational management of crises by the African Union, permits the question of its capacity to eradicate or at least to reduce terrorism in Africa. An changing perspective in terms of efficiency, appears to be by a combination of force and psychological actions, for the ability to produce or destroy depends on the manner in which the African Union can combine in the medium to long term coercion and influence.

     

    Key words : African Union, Terrorism, Force, Psychological actions

     

    Dans un colloque organisé par la majorité de ce que l’univers académique camerounais compte comme éminents juristes, une incursion d’un politologue peut sembler à première vue incongrue, tant les relations entre disciplines étudiant les relations internationales – le terrorisme en fait partie – sont traditionnellement mauvaises. Certaines disciplines ont toujours voulu conserver une domination sur les autres, ceci favorisé par les divisions institutionnelles et les mentalités de certains seniors qui se sentent à tort menacés par le développement de nouvelles disciplines, et l’enthousiasme des jeunes chercheurs qui en font partie. Les relations entre le Droit et la Politique, et Droit international et Relations internationales illustrent en général ce phénomène de concurrence et parfois de rejet, que l’on soit au Cameroun, ou dans un pays comme la France, où les politologues ont globalement « une vision caricaturale du Droit », et leur étude des relations internationales est souvent dénuée de toute considération juridique. Cette fermeture souvent visible chez certains juristes, l’est moins chez d’autres. Le « repli identitaire » observé chez les politologues est moins marqué en Droit, où les spécialistes des questions internationales étendent souvent leurs travaux aux Relations internationales. Ceci constitue l’idéal, car comment examiner avec pertinence un phénomène aussi complexe et visqueux que le terrorisme si l’on n’a pas de connaissances en Histoire, en Droit international, en Sociologie, en Psychologie, en Economie et plus encore en Sciences politiques. C’est conscient de cette nécessaire pluridisciplinarité et même interdisciplinarité que les coordonnateurs de cette rencontre scientifique tant attendue ont bien voulu donner la possibilité à d’autres disciplines de s’exprimer, afin peut-être d’arriver à des conclusions nouvelles, empreintes de modestie, de prudence et d’ouvertures.

    C’est à la fin des années 1990 que l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) prend conscience des risques croissants que fait peser le terrorisme sur la sécurité du continent, et surtout des liens très étroits entre ce phénomène et une multitude d’autres phénomènes. Très vite, elle établit un lien entre le terrorisme et les phénomènes tels que le mercenariat, les armes de destruction massive, le trafic des drogues, la corruption, la criminalité transnationale, le blanchiment d’argent, et la prolifération illicite des armes légères.

    Cette prise de conscience intervient à une période particulièrement marquée par une explosion du terrorisme dans certains pays en Afrique du Nord, victimes au demeurant de certaines dynamiques internationales découlant de la Guerre Froide1. C’est le cas en Algérie où les populations vivent une guerre civile ouverte, et sur une période qui a été qualifiée de « décennie noire », de « décennie du terrorisme » ou « d’années de braise ». Le Gouvernement algérien annule les élections en décembre 1991 après les résultats du premier tour qui annonçait déjà une victoire du Front islamique du salut (FIS), craignant visiblement de perdre le pouvoir, et surtout redoutant le fait qu’une fois au pouvoir, le FIS mettra sur pied une République islamique. Cette annulation est suivie par l’arrestation de milliers des membres du FIS (Abassi Madani, Ali Belhadj, Abdelkader Hachani), l’émergence d’une multitude de groupes armés dont le Mouvement islamique armé (MIA avec Abdelkhader Chebouti), l’Armée islamique du salut (AIS) et le Groupe islamique armé (GIA avec Abdelhak Layada). Non seulement l’armée gouvernementale combattait contre les groupes islamistes, ceux-ci combattaient également entre eux ; cas particulier des affrontements entre le GIA et le FIS qui bénéficiait de l’alliance du MIA et de l’AIS.

    Face aux déchirures survenues à l’intérieur du GIA, un groupe dissident important se forme et se crée en 1998, dans la périphérie de la Kabylie, sous le nom du Groupe salafiste pour la prédication et le combat (GSPC), lequel deviendra après Al Qaida au Maghreb Islamique (AQMI). Cette guerre aurait causé à l’Algérie plus de 20 milliards de dollars de dépenses, sept années de conflit, près de 200 000 morts et disparus, dont 30 000 tués et des dizaines de milliers de blessés du côté de l’Etat. D’autres pays d’Afrique du Nord touchés comme la Tunisie, la Libye et l’Egypte, et certains pays d’Afrique subsaharienne prirent des mesures de sécurité qualifiées de rapides, mais dont l’efficacité a été observée2.

    Ce qui précède a suscité de la part de l’Algérie l’initiation de conventions sur la lutte contre le terrorisme, et fait probablement de lui le pays ayant ratifié le plus grand nombre d’accords internationaux et régionaux en la matière, soit 19 ratifications par décrets présidentiels décomptées en 2010. Il réussit avec le concours d’autres Etats à convaincre l’ensemble des membres de l’OUA de régionaliser la lutte contre le terrorisme en Afrique, et de ne plus en faire une affaire des politiques nationales individuelles. Décision a ainsi été prise de combattre le terrorisme sous toutes ses formes et toutes ses manifestations, ainsi que tout soutien au terrorisme en Afrique.

    C’est ainsi qu’est adoptée pour la première fois sur le continent, à Alger en juillet 1999, la Convention de l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme. Cette convention fait écho à des dispositions longtemps prises au sein de l’Organisation des Nations Unies, notamment la Résolution 1373 du Conseil de Sécurité du 28 septembre 2001, et d’autres résolutions pertinentes de l’Assemblée générale au contenu similaire. Par la suite, les Etats africains ont poursuivi leur engagement, non seulement par l’inscription de la lutte contre le terrorisme dans l’Acte constitutif de l’Union africaine (2000)3, mais également par l’adoption à Dakar en octobre 2001 d’une Déclaration contre le terrorisme, d’un Plan d’action pour la prévention et la lutte contre le terrorisme à Alger en 2002, d’un Protocole à la Convention de l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme à Addis-Abeba en juillet 2004. Ce Protocole vient en appui des textes précédemment adoptés au sein de l’OUA et de l’UA, et surtout affirme : « la nécessité de coordonner et d’harmoniser les efforts du continent dans la prévention et la lutte contre le terrorisme dans tous ses aspects ainsi que sur la mise en œuvre des autres instruments internationaux pertinents »4.

    Ces différents textes africains font non seulement écho à certaines situations d’insécurité en Afrique, mais sont également en résonnance avec l’actualité sécuritaire internationale découlant des attentats du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis. Comme le souligne Joseph Nye, ces attentats ont entraîné des mutations de comportements sécuritaires au point où aux Etats-Unis, « au lieu de se focaliser sur les grandes puissances, et de s’attacher à la construction nationale (nation building), la nouvelle stratégie place au centre des objectifs de politique étrangère les Etats faillis, les Etats voyous et les armes de destruction massives aux mains des terroristes »5. Cette situation inspirera ainsi une abondante production scientifique sur la lutte contre le terrorisme, ces travaux s’appesantissant en particulier sur les stratégies et actions menées par les grandes puissances, principalement contre le groupe Al Qaida et ses démembrements de part le monde.

    Pour Joseph Nye, les attaques terroristes du 11 septembre 2001 ont révélé deux grands changements survenus à la fin du XXe siècle. Le premier porte sur l’accélération de la mondialisation, c’est-à-dire l’interdépendance à l’échelle des continents. Pour lui, la mondialisation pris dans son sens le plus large, bien qu’aussi vielle que l’histoire de l’humanité, « est devenue beaucoup plus dense et a progressé de façon beaucoup plus rapide au cours des dernières décennies »6. L’autre tendance de la fin du XXe siècle est que les attaques terroristes ont mis en évidence un « changement technologique extraordinaire que l’on appelle parfois révolution de l’information »7. La baisse des coûts, en particulier des ordinateurs et des communications, a produit ce que l’on pourrait appeler la « démocratisation de la technologie »8. Mais en démocratisant la technologie, le monde a ainsi facilité les exploits de toutes natures, y compris ceux les plus détestables comme les actes terroristes. La technologie a rendu puissants les organisations non gouvernementales et les acteurs non étatiques, dont certains sont loin d’être inoffensifs, mais plutôt malins comme les groupes terroristes transnationaux9.

    En Afrique particulièrement où le terrorisme a produit plus d’effets que ne l’ont souligné les membres du Département d’Etat américain par exemple10, d’aucuns pensent que sa compréhension passe par une double approche dont l’une s’attache à sa version internationale, et l’autre au recours à la terreur « comme une stratégie délibérée dans la plupart des conflits intérieurs qui affectent le continent »11. Le constat est que, aux petites cellules terroristes d’hier connues en Afrique, se sont substitués « des groupes plus larges et moins structurés rassemblant localement des individus unis par une motivation religieuse. Leur action se situant justement à un niveau local et restreint, souvent sous l’impulsion d’un leader charismatique, elle présente une situation très difficile à anticiper et à contre-attaquer »12. Mais si cette observation est pertinente au milieu des années 2000, elle l’est moins aujourd’hui avec la structuration, l’outillage et les alliances que manifeste un groupe comme Boko Haram, qui se fait appeler « Organisation de l’Etat islamique en Afrique de l’ouest », faisant ainsi allégeance à l’Organisation de l’Etat islamique qui fait rage entre la Syrie et la Turquie.

    Cette quasi professionnalisation du terrorisme est également observable dans le désert du Sahara, ceci faisant de cette région « l’un des théâtres de la lutte contre le terrorisme islamique »13. Une avalanche de mesures ont été prises, notamment par les Etats-Unis. Mais le constat est que « cet engagement, sorte de défense en avant contre des attentats, s’est cependant heurté à la présence française, aux rivalités et aux différences de vision et de stratégie des Etats de la région, ainsi qu’à une instrumentalisation par ceux-ci de la menace terroriste afin d’obtenir des aides et de renforcer l’Etat ». La lutte contre le terrorisme dans le Sahara aurait donc produit « un enchevêtrement de logiques géopolitiques impliquant des mouvements et des acteurs étatiques et non étatiques, internes ou externes à la région »14. La conséquence est cette difficulté à mettre en œuvre « une réelle coopération régionale »15, et qui témoignent « de ces enjeux de pouvoir sous-jacents qui s’insèrent à la fois dans des stratégies et dynamiques mondiales, régionales et locales »16. Pourtant c’est cette coopération qui constitue l’espoir dans la guerre que l’Union africaine mène contre le terrorisme islamique transnational. La crainte est donc qu’on aboutisse aux résultats observés dans la lutte que d’autres acteurs internationaux mènent contre le terrorisme, en magnifiant l’ennemi, en concevant une réponse « systématique excessive » dans ses méthodes, trop ambitieuse dans certains objectifs17.

    Si l’Agenda 2063 adopté lors du cinquantenaire de l’OUA ne fait aucunement allusion au mot terrorisme, de nombreuses dispositions existent en revanche sur les questions de paix et de sécurité en Afrique. Parmi les risques et les menaces pris au sérieux dans l’Agenda, l’on retrouve les conflits, l’instabilité et l’insécurité, car au cours des cinquante dernières années, les pays de toutes les régions d’Afrique ont connu à des degrés divers des conflits et une insécurité aux causes diverses et multiples18.

    Mais le constat est que, malgré l’adoption de normes, de stratégies, et en dépit des multiples déclarations faites par les Etats africains, le phénomène terroriste s’amplifie au lieu d’être réduit sur le continent. Il est désormais extrêmement rare qu’un jour passe sans que les jihadistes shebabs frappent en Somalie, que AQMI, Ansar Dine ou le Mujao posent des bombes au Mali, que le groupe Etat islamique recrute en Algérie, en Tunisie ou au Maroc, ou alors que Boko Haram cause des morts au Niger, au Nigeria, au Tchad ou au Cameroun. Concernant ce dernier groupe terroriste, son bilan au Cameroun a atteint les 1500 morts en janvier 2016.

    Certains travaux analysant la contribution de l’Union africaine dans les conflits s’intéressent par exemple aux organes en charge des questions de paix et de sécurité en Afrique, et soulignent combien « de toute évidence, le Conseil de paix et de sécurité est l’organe le plus attendu, celui dont chacun espère qu’il fera oublier les insuffisances, sinon l’incurie de l’OUA en matière de règlement des conflits »19. Cet organe marquerait ainsi « une franche rupture avec l’organe central de l’ancien Mécanisme auquel il se substitue »20, « se distingue de l’ancien organe central par sa composition et les modalités de désignation de ses membres »21, et montre « l’ambition de l’Afrique […] de trouver des solutions à des conflits dévastateurs, dont, peu ou prou, se désintéresse la communauté internationale »22. Dans le même ordre d’idées, d’autres travaux relèvent que ce Conseil « s’inscrit dans le cadre d’une mutation institutionnelle plus large, décidée à Syrte (Libye) en septembre 1999, et visant à transformer l’OUA en UA »23, même si les interrogations ont été abondantes quant à sa mise sur pied.24 Ses premières années d’existence ont laissé penser que le nombre relativement élevé de réunions tenues dans un temps relativement court, « atteste de la détermination des Etats membres de conférer à cet instrument une importance toute particulière »25.

    L’on peut par ailleurs relever l’existence d’analyses qui rappellent le rôle relativement modeste de la gestion politique et opérationnelle des crises par l’OUA durant la Guerre froide, et surtout les faiblesses opérationnelles de l’Union africaine dans certains pays comme le Soudan, ou alors sa mission dite « impossible » en Somalie26. Toute chose qui permet de questionner la capacité de l’Union africaine à éradiquer, ou au moins à réduire le terrorisme sur la scène africaine. Ceci nous suggère la question centrale de savoir si l’Union africaine dispose de moyens de faire face au terrorisme en Afrique.

    Analysant la lutte que les Etats-Unis mènent contre le terrorisme international, Joseph Nye a fait recourt à la métaphore d’un jeu d’échecs à trois plateaux où l’on jouerait non seulement horizontalement, mais aussi verticalement. Par analogie, il suggère que le premier plateau correspond au domaine militaire, le second (plateau central) au domaine économique, et le troisième renvoie au domaine transnational. Ce dernier échappe au contrôle frontalier des gouvernements, et a suscité la distribution de la puissance de façon chaotique, au point où seule une coopération intergouvernementale permet de résoudre les problèmes27. Ces trois plateaux renvoient ainsi aux facteurs de la puissance, les deux premiers constituant le hard power, qui se mesure par la taille et les ressources des armées, et le troisième renvoyant au soft power. Ces trois facteurs correspondent à trois manières de mener la lutte contre les menaces diverses et le terrorisme en particulier : la coercition, l’usage des moyens financiers pour induire un changement, et l’attirance et la cooptation, soit le soft power qui consiste à gagner les esprits et les cœurs. Pour Joseph Nye, la lutte contre le terrorisme passe alors par la combinaison subtile des éléments du hard power et ceux du soft power.

    A partir de ce schéma et des connaissances développées par Raymond Aron et de bien d’autres auteurs sur la notion et l’usage de la puissance, l’objectif de ce travail est d’examiner l’efficacité de la lutte contre le terrorisme au sein de l’Union africaine, en s’appesantissant sur les moyens de puissance dont dispose cette organisation. Il s’agira également de montrer la nécessité qu’a cette organisation de combiner les actions militaires avec l’influence des esprits pour détourner les populations du discours terroriste. Pour atteindre cet objectif, il est important de présenter une progression en deux temps portant sur les ressources de puissance de l’Union africaine dans la lutte contre le terrorisme en Afrique (I), et la nécessité d’une combinaison entre hard et soft power au sein de l’Union africaine (II).

    
      
      I. Les ressources de puissance de l’UA dans la lutte contre le terrorisme

    En Afrique comme partout dans le monde, il y a un consensus sur le fait qu’il est difficile d’identifier une cause principale pouvant expliquer de façon suffisante et à elle seule le terrorisme islamique. Au sein de l’Union africaine l’idée est que « les causes profondes du terrorisme sont complexes »28. La complexité de ce phénomène exige ainsi que la lutte emprunte également des voies multiples comme le suggère la plupart des études de relations internationales s’intéressant aux questions de sécurité.

    Pour Raymond Aron, la puissance renvoie à « la capacité de faire, produire ou détruire »29. Mais il est difficile de mesurer rigoureusement la puissance « en raison même de la diversité des buts qu’elle assigne et des moyens qu’elle emploie »30. La capacité de faire est ici importante, mais l’importance « d’influer sur la conduite ou les sentiments des autres individus »31, et sur la scène internationale, finit par faire de la puissance « la capacité d’une unité politique d’imposer sa volonté aux autres unités »32. Aron fait une distinction entre les ressources ou la force militaire d’une collectivité, lesquelles peuvent être mesurées objectivement, et la puissance qui ne dépend pas seulement des matériaux ou des instruments, mais qui renvoie à une relation humaine33. Il distingue finalement trois éléments fondamentaux de la puissance que sont l’espace, les matériaux disponibles et la capacité d’action collective. Joseph Nye ne s’éloigne guère de cette typologie, lui qui retient comme éléments de puissance le militaire, l’économique et le soft power. L’existence de ces différents éléments de puissance sont à rechercher au sein de l’Union africaine (A), tout comme il est important d’examiner leur déploiement dans la lutte contre le terrorisme transnational en Afrique (B).

    A. De l’existence ou non des éléments de puissance au sein de l’Union africaine

    S’il est vrai qu’Aron semble globalement associer la notion de puissance à l’Etat, tant dans son déploiement interne que dans sa dynamique internationale, l’on peut également admettre qu’il laisse la possibilité d’étendre cette notion à d’autres formes d’institutions car il parle de « collectivité »34 ou de « collectivité humaine »35. Or si les organisations intergouvernementales – à l’image de l’Union africaine – sont constituées d’Etats ou de gouvernements d’Etats, elles n’en sont pas moins des collectivités humaines car les Etats qui les composent sont bien constitués de ces groupements humains. Plusieurs textes de l’Union africaine font d’ailleurs allusion aux peuples d’Afrique, au point où il est légitime de l’assimiler à une collectivité humaine, et donc à lui appliquer les analyses de puissance faites sur les Etats. A cet effet, dans les typologies retenues par les théoriciens des Relations internationales, existe-il des éléments de puissance observables au sein de l’Union africaine.

    Chez Raymond Aron, la puissance36 renvoie à un certain nombre de facteurs qui sont à la fois matériels et immatériels. Il s’agit de l’espace, des matériaux disponibles et le savoir qui permet de les transformer en armes, le nombre des hommes et l’art de les transformer en soldats, enfin la capacité d’action collective. Celle-ci englobe aussi bien l’organisation de l’armée, la discipline des combattants, la qualité du commandement civil et militaire, en guerre et en paix, la solidarité des citoyens face à l’épreuve, à la bonne ou à la mauvaise fortune37. Si les organisations intergouvernementales ne disposent pas d’espace et d’hommes qui leur sont propres, elles ont en revanche la capacité d’action collective dont parle Aron. Ce qui permet de la considérer comme principale source de puissance au sein de l’Union africaine. Pour Aron, la capacité d’action collective est largement associée à la conduite de la guerre. La quantité des outils de combat et le nombre de combattants ne sont pas forcément la priorité ici, car ils ne sauraient produire seuls l’effet escompté sur l’ennemi ou l’adversaire, que si une action collective est bien organisée. Dans le choc entre unités politiques, même si l’une possède une supériorité technique écrasante, « l’ingéniosité et la résolution peuvent souffler au faible le secret d’une résistante durable, sinon victorieuse »38.

    Depuis sa création en 2000 à Lomé au Togo, l’Union africaine tente d’intégrer et d’articuler les comportements de ses 54 Etats pour atteindre les objectifs qu’elle s’est fixée. Elle le fait non seulement pour « promouvoir et défendre les positions africaines communes sur les questions d’intérêt pour le continent et ses peuples »39, mais également pour une « plus grande unité et solidarité entre les peuples africains et entre les peuples d’Afrique »40. La défense de « la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance des Etats membres »41, l’accélération de « l’intégration politique et socio-économique du continent »42, la promotion de « la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent »43 sont prévus. La « promotion du développement durable aux plans économique, social, et culturel, ainsi que l’intégration des économies africaines »44 sont également des préoccupations de l’Union africaine. Il est néanmoins pertinent de s’interroger sur l’efficacité de cette action collective. Réussit-elle à influencer le comportement des acteurs à qui elle s’adresse ?

    Les autres facteurs de puissance que distingue Aron que sont l’espace et les matériaux ne sont point identifiables au sein de l’Union africaine. L’organisation africaine n’étant pas un Etat elle ne dispose pas de territoire que seuls les Etats ont ou ont le droit de réclamer. Pour les juristes internationalistes, l’on ne saurait séparer la notion du territoire à celle de l’Etat. Maurice Flory pense à cet effet que « Etat et territoire sont étroitement liés et représentent ensemble l’élément fondateur de la société internationale »45. Le territoire est en droit international l’un des éléments constitutif de l’Etat, il participe du même caractère46, et est par ailleurs « l’espace de souveraineté dont dispose à titre exclusif tout Etat »47. Les juristes soutiennent ainsi l’idée d’une scène internationale renvoyant à « une société d’Etats juridiquement homogène »48, et tout espace relève nécessairement de l’un de ces Etats également souverains49. Ils ne conçoivent pas l’Etat sans territoire et les territoires sans Etat. Les deux notions et les réalités auxquelles elles renvoient sont considérées comme un couple c’est-à-dire « un ensemble de deux éléments indissociables »50. L’un ne peut donc être conçu sans l’autre « car un Etat suppose un territoire et parce qu’en dehors des territoires antarctiques, il n’existe pas de territoire sans Etat »51. Récusant ce qu’il appelle les « apparences d’une détérioration du territoire » dont parlent les politologues d’obédience transnationaliste, Maurice Flory insiste en soulignant combien « le titre juridique essentiel de la compétence étatique est la souveraineté territoriale. L’exclusivité de juridiction sur son territoire est un postulat appliqué à l’Etat. La jurisprudence internationale l’a rappelé chaque fois qu’à l’occasion d’une contestation, le juge a dû déterminer quel était le titulaire de la souveraineté »52. Cette position est confirmée par un autre auteur comme Julio A. Barberis qui demande d’associer le concept de « territoire de l’Etat » à celui de « souveraineté territoriale », l’un impliquant inévitablement l’autre53.

    Ces positions de droit sur la relation entre l’Etat et le territoire, confortent l’idée que les organisations intergouvernementales, bien que constituées d’Etats, ne disposent tout de même pas de territoire qui leur sont propre. Ceci constitue un handicap dans la constitution de leur puissance, et surtout, dans les combats qu’elles peuvent mener, en l’occurrence contre le terrorisme transnational. Pourtant la relation du territoire au terroriste est très significative. Le terroriste défie les découpages territoriaux officiels et recomposent les espaces54 pour mieux les contrôler. A l’instar des autres flux transfrontaliers, le terroriste fait fi des frontières55, posant des actes d’un côté et revenant se cacher de l’autre côté. Le fait de ne pas avoir de territoire qui leur est propre, constitue une limite pour les organisations internationales, car cette portion géographique offre à son titulaire le « contrôle souverain sur les hommes et les biens »56. Comme le souligne Raymond Aron « le franchissement de la ligne qui sépare les territoires des unités politiques est par excellence casus belli, preuve d’agression »57. En temps de guerre, le territoire favorise la mobilité des soldats, ce qui est essentiel car « la stratégie est mouvement »58, et « l’utilisation du terrain est essentiel à la tactique »59. Il est dans ce cas difficile pour une entité ne disposant pas de territoire de mener une campagne car tout son déploiement dépend du consentement ou non de ceux qui disposent du territoire, c’est-à-dire les Etats. Une stratégie de lutte contre le terrorisme au sein de l’Union africaine est dans ce cas dépendante de la stratégie et de la coopération des Etats.

    Quant à la force militaire, l’Union africaine est à l’image des autres organisations internationales, comme l’Organisation des Nations Unies ou l’Union européenne qui ne disposent pas d’armées propres, mais dont les interventions dépendent des contributions des Etats membres. Là encore l’efficacité d’une intervention dépend de l’engouement qu’affichent les Etats à contribuer à la constitution d’une force armée. Mais des dispositions institutionnelles ont été prises tant dans l’Acte constitutif, que dans d’autres textes à l’instar du protocole instituant le Conseil de Paix et de Sécurité pour que l’Union africaine dispose de forces prêtes à intervenir en cas de prévention, de gestion ou de résolution de conflit. Appelée Force Africaine en Attente, cette force est en cours d’établissement comme le montre les différentes avancées observées dans les négociations entre l’Union africaine et ses Etats membres. Mais en attendant la finalisation de la FAA, il convient d’examiner la manière dont le déploiement se fait dans le cadre de la lutte contre le terrorisme transnational en Afrique.

    B. Du déploiement des facteurs de puissance au sein de l’UA

    L’Union africaine ne disposant pas de territoire qui lui soit propre, les facteurs de puissance dont on examinera le déploiement dans la lutte contre le terrorisme transnational sont la capacité d’action collective et le facteur militaire.

    Dans sa lutte contre le terrorisme, l’action collective de l’Union africaine, définie par un certain nombre d’instruments juridiques régionaux, et en conformité étroite avec les textes internationaux, se déploie tant par la coordination interne, que par la coopération entre l’organisation continentale et ses Etats membres. Ces deux aspects sont évidemment complétés par une coopération internationale, car le terrorisme est un problème mondial de sécurité « qui exige une réaction également de portée mondiale dans laquelle devront s’inscrire l’Afrique et les différents Etats qui la composent »60.

    La coordination de la lutte contre le terrorisme au sein de l’Union africaine est le fait de plusieurs structures clairement identifiées...
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